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La signature d'un compromis arbitral dans
la question des Zones, accueillie en Suisse et
en France avec un sentiment d'immense
soulagement, a été saluée par la presse et l'opinion,

comme un bel exemple d'arbitrage et de
conciliation. En acceptant la demande de la
Suisse, de soumettre cette irritante controverse
à la Cour permanente de justice, à la Haye, le
Gouvernement français a donné une preuve
manifeste et méritoire de sa volonté de suivre,
sans réserve ni restriction, l'esprit nouveau qui
doit désormais inspirer les peuples et leurs
gouvernements.

C'était la solution logique. Il n'y en avait pas
d'autre et s'il est permis de penser que l'on
aurait pu y arriver plus tôt il faut surtout se
réjouir d'y être arrivé enfin.

Les citoyens suisses établis en France et
notre Chambre de Commerce la toute première,

ont éprouvé un sentiment de véritable
délivrance à la nouvelle de cette victoire du bon
sens qui met fin à une ère de malaise et de
vaines discussions. Les annales des relations
franco-suisses offrent peu d'exemples de conflits

devant lesquels l'opinion des colonies
suisses en France se soit trouvée aussi désemparée.

Les uns, poussés par une compréhension
naturelle des aspirations, des prétentions, des
susceptibilités même, de leur Patrie d'adoption,

se sont vu reprocher, en Suisse, leur indifférence

à l'égard des droits acquis de leur
véritable Patrie. Les autres, au contraire, naturellement

enclins à écouter leur cœur de patriotes
suisses plutôt que les arguments de leur
entourage immédiat, se sont vu reprocher, en
France, une hostilité désobligeante à l'égard
des justes prétentions de leur pays d'adoption.
Les uns et les autres, il faut l'avouer, n'avaient
guère réussi à se faire une opinion personnelle
et fondaient leur jugement moins sur des
textes que sur des impulsions d'ordre
sentimental. Peut-être ont-ils eu tort.

Mais combien sont-ils en Suisse, combien à
Genève même et combien dans le Faucigny ou
dans le pays de Gex, ceux qui pourraient dire
qu'ils ont étudié, de première main, les
éléments d'un problème sur lequel les meilleurs
esprits n'ont pas réussi à s'entendre et, a propos
duquel, des amis de cinquante ans ont vu chanceler

leur intimité?
Combien sont-ils ceux qui ont lu l'article 435

du Traité de Versailles, sans avoir omis ses
annexes?

Combien sont-ils ceux qui ont eu entre les
mains le texte même des stipulations des traités

de 1815 et notamment la déclaration du 20
novembre 1815?

Le malheur de cette controverse c'est qu'elle
est au nombre de celles sur lesquelles peu
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